
PORTS DE PLAISANCE PRINCIPAL ET DES FALAISES
Tarifs annuels applicables à dater du 1er janvier 2011

Tarifs T.T.C. en Euros (dont TVA 19,60% au taux en vigueur)

Catégories de bateaux
Nature de l’emplacement

La largeur de l’emplacement est fonction de la largeur hors tout du bateau
y compris les pare-battages obligatoires

Largeur 2,7 m Largeur 3 m Largeur 3,5 m Largeur 4 m Largeur 
4,5 m

Largeur 
5 m

Bateau d’une longueur hors 
tout de

Sur bouée Sur Catway Sur bouée Sur Catway Sur bouée Sur Catway Sur bouée Sur Catway Sur bouée Sur bouée

1. 0 à 5,35 m 415,40
2. 5,36 à 6,95 m 621,78 715,56 664,66 765,16 711,56 818,76 761,13 814,75 872,37
3. 6,96 à 7,99 m 826,80 951,44 884,42 1017,09 946,07 1088,13 1013,05 1084,10 1159,13
4. 8 m à 8,99 m 1013,05 1164,50 1084,10 1246,22 1159,13 1333,34 1240,89 1427,13 1327,98 1420,45
5. 9 m à 9,99 m 1199,33 1378,90 1283,78 1475,39 1373,55 1579,89 1470,02 1689,78 1571,88
6. 10 m à 10,99m 1378,90 1585,27 1475,39 1696,49 1578,56 1814,41 1688,45
7. 11 m à 11,99m 1597,32 1708,56 1827,81
8. 12 m à 12,99m 1719,28 1839,88 1968,50
9. 13 m à 13,99m 2220,46 2375,90 2542,07
10. 14 m à 15 m 2630,50 2814,07 3011,07

Autres catégories de 
bateaux

Nature de l’emplacement Tarif annuel

Dériveurs Sur terre-pleins 69,68
Embarcation dite annexe 

dotée d’un
moteur n’excédant

pas 4 cv

Emplacement à flot au droit de la capitainerie
69,68



PORTS DE PLAISANCE PRINCIPAL ET DES FALAISES

Tarifs annuels applicables à dater du 1er janvier 2011
Tarifs T.T.C. en Euros ( dont TVA 19,60% au taux en vigueur)

Catégories de bateaux Nature de l’emplacement
La largeur de l’emplacement est fonction de la largeur hors tout du bateau

y compris les pare-battages obligatoires
Largeur 2,7 m Largeur 3 m Largeur 3,5 m Largeur 4 m Largeur 

4,5 m
Largeur 

5 m
Bateau d’une longueur hors 
tout de :

Sur bouée Sur Catway Sur 
bouée

Sur Catway Sur 
bouée

Sur Catway Sur 
bouée

Sur 
bouée

Sur 
bouée

11.Bateau moteur de 80 à 
199 cv et de L.0 à 6,95 m

692,79 795,99 795,99 916,58

12. Bateau moteur de 80 à 
199 cv et de L.6,96 à 7,99 m

896,49 1030,49 1030,49 1185,94 1185,94

13. Bateau moteur de 80 à 
199 cv et de L.8,00 à 8,99 m

1100,17 1265,01 1265,01 1455,29 1455,29 1673,72

14. Bateau moteur de plus de 
199 cv et de moins de 9 m

1232,84 1417,77 1417,77 1629,48 1629,48 1874,71

15. Bateau moteur quelle que 
soit sa puissance de moins de 
10 m

1780,92 2048,91 2048,91 2190,96

16. Bateau moteur quelle que 
soit sa puissance de moins de 
11 m  

1929,65 2220,46 2220,46 2374,54

17. Bateau moteur quelle que 
soit sa puissance de moins de 
12 m

2386,61 2552,78

18. Bateau moteur quelle que 
soit sa puissance de moins de 
13 m

2552,78 2731,01 2923,98

19. Bateau moteur quelle que 
soit sa puissance de moins de 
14 m  

2923,98 3127,65

20. Bateau moteur quelle que 
soit sa puissance de moins de 
15 m

3127,65 3347,42



PORT DES PECHEURS

Tarifs annuels applicables à dater du 1er janvier 2011
Tarifs T.T.C. en Euros (dont TVA 19,60% au taux en vigueur)

Catégories de bateaux Nature de l’emplacement
La largeur de l’emplacement est fonction de la largeur hors tout du bateau 

y compris les pare-battages obligatoires
Les locations vont du 15 mars au 31 octobre de chaque année au port des pêcheurs (1)

Hivernage proposé sur place visiteurs au port Ouest du 1er novembre au 14 mars selon tarifs ci-dessous (2)
Largeur 3 m Largeur 3,5 m Largeur 4 m Largeur 4,5 m

Bateau d’une longueur hors tout de : Sur bouée
(1)

Hivernage
(2)

Sur bouée
(1)

Hivernage
(2)

Sur bouée
(1)

Hivernage
(2)

Sur bouée
(1)

Hivernage
(2)

1. 0 à 5 m 35
2. 5.36 m à 6.95 m 443,55 119,27
3. 6.96 m à 7.99 m 589,62 159,45 631,16 170,17
4. 8 m à 8.99 m 722,30 195,66 773,21 209,03
5. 9 m à 9.99 m 915,25 246,55 979,56 263,98
6. 10 m à 10.99 m 983,59 265,34 1051,93 284,10
7. 11 m à 11.99 m 1139,02 308,22 1219,45 329,67
8. 12 m à 12.99 m 1226,13 330,99 1311,90 353,77
9. 13 m à 13.99 m 1480,73 399,33 1583,93 427,48
10.14 m à 15 m  1752,79 473,04 1876,05 506,53

Barque de pêche au port des pêcheurs à quai - Tarif pour l’année civile : 140,71 euros T.T.C.


